
 

 

 

MEMBRE d’un CENTRE DE GESTION AGREE 

PAR L’ADMINISTRATION FISCALE 
 

Le règlement des sommes dues par chèques libellés à mon 
nom ou par carte bancaire est accepté 

 

 

(Décrets N° 79-368 du 27 Juillet 1979 et N° 2016-1356 du 11 Octobre 2016) 

Centre Gestion Agréé CGAF 
ZA Croas Ar Nezic  29800  SAINT THONAN 
SIRET : 311 902 605 00048 – N° de centre  : 102 290 
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